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 Depuis le début des années 2000, le positionnement des trois principales puissances commerciales dans les 
échanges mondiaux a connu de profondes évolutions. La Chine et les États-Unis se positionnent de manière 
croissante en tant que fournisseurs d'intrants au sein des chaînes de valeur mondiales (CVM) et relativement 
moins en tant qu'acheteurs, tandis que l'Union Européenne (UE) connaît une dynamique inverse. Aujourd'hui, les 
États-Unis et la Chine sont respectivement le premier et le deuxième fournisseur d'intrants étrangers de l'UE pour 
la production exportée, ce qui expose l'UE aux stratégies de découplage ciblé mises en œuvre de part et d'autre 
du Pacifique. 

 Beaucoup des biens exportés depuis l'UE vers la Chine contiennent des intrants américains (venant des États-
Unis) (cf. Graphique). Cela implique que l'UE pourrait être affectée par la politique américaine de renforcement du 
contrôle des exportations vers la Chine, qui s'applique également aux entreprises européennes si leurs 
exportations contiennent certains « intrants critiques » américains. La France figure parmi les pays de l'UE dont 
la part d'intrants américains dans les exportations vers le marché chinois est la plus élevée. De manière 
symétrique, du fait de la part importante d'intrants chinois dans ses exportations vers les États-Unis, l'UE pourrait 
aussi subir les effets de la politique chinoise de contrôle des exportations vers les États-Unis, qui s'applique aux 
entreprises européennes. Là encore, la France 
compte parmi les pays de l'UE potentiellement les 
plus exposés.

 Dans un contexte plus large de hausse des tensions 
internationales, l'UE renforce son arsenal 
d'instruments de politique commerciale et son 
soutien à l'industrie afin d'être moins dépendante des 
pays tiers dans certains domaines, comme les semi-
conducteurs, tout en préservant son ouverture. Cet 
objectif « d'autonomie stratégique » permettra de 
limiter les conséquences du découplage entre les 
États-Unis et la Chine.

Part de la Chine et des États-Unis dans les intrants étrangers 
incorporés aux biens exportés par l'UE

Source : OCDE, base de données TiVA.
Note de lecture : En 2005, 5 % des intrants étrangers contenus dans les 
exportations de l'UE vers les États-Unis étaient d'origine chinoise.



1. La Chine est devenue un fournisseur majeur de biens intermédiaires
1.1 La croissance des relations commerciales de 

l'UE et des États-Unis avec la Chine

Les échanges commerciaux de l'UE avec la Chine se 
sont considérablement accrus ces deux dernières 
décennies, reflétant l'insertion de la Chine dans le 
commerce mondial (cf. Graphique 1). En 2019, la 
Chine était devenue le troisième client de l'UE, derrière 
le Royaume-Uni et les États-Unis, et son premier 
fournisseur devant les États-Unis. Cette intensification 
des échanges s'est accompagnée d'un creusement du 
déficit commercial de l'UE vis-à-vis de la Chine, 
multiplié par plus de 4 depuis 2000 pour atteindre 
165 Md€ en 2019, soit 1,2 % du PIB européen. 
L'exposition commerciale à la Chine diffère selon les 
États-membres. En Allemagne 7 % des exportations 
ont la Chine pour destination contre 4 % en France, 
3 % en Italie, et 2 % en l'Espagne. Contrairement à la 
plupart des pays européens, l'Allemagne enregistre un 
net excédent vis-à-vis de la Chine (20 Md€ en 2019), 
du fait en particulier de ses performances dans le 
secteur automobile.

Graphique 1 : Évolution de la part de la Chine dans les 
échanges de l'Union européenne et des États-Unis

(somme des exportations et des importations, % du total)

Source : FMI, base de données DOTS.

En 2020, grâce à la relance rapide de l'économie 
chinoise et à son rôle de fournisseur principal des biens 
nécessaires à la lutte contre la Covid-19, la croissance 
des échanges de l'UE avec la Chine s'est maintenue 
alors que les échanges avec le reste du monde 
s'effondraient. Cette résilience des échanges sino-
européens avait déjà été observée lors de la crise 
financière de 2008-2009. 

La Chine est aussi devenue le deuxième partenaire 
commercial des États-Unis, derrière l'UE. Si les 
échanges sino-américains ont ralenti depuis 2017, 
sous l'effet de la guerre commerciale dans laquelle les 
deux puissances se sont engagées1, la Chine reste le 
premier fournisseur des États-Unis (18 % des 
importations américaines) et son quatrième client (7 % 
des exportations). En conséquence, les États-Unis sont 
largement déficitaires vis-à-vis de la Chine (–309 Md€ 
en 2019, soit –1,7 % du PIB).

1.2 Le rôle croissant de la Chine en tant que 
fournisseurs d'intrants auprès de l'UE 

Depuis le milieu des années 2000, le positionnement 
de la Chine au sein des chaînes de valeur mondiales 
(CVM) a évolué. La Chine est devenue un fournisseur 
d'intrants2 pour les exportations des pays partenaires, 
alors qu'auparavant elle participait aux CVM surtout en 
tant qu'acheteur d'intrants pour la production de ses 
exportations (cf. Graphique de 1ère page)3. 

Ce repositionnement reflète une stratégie amorcée dès 
les années 2000 consistant à remonter les chaînes de 
valeur, la Chine ne se contentant plus de son rôle 
d'assembleur. Il s'explique également par une montée 
en gamme des intrants exportés par la Chine, qui a 
facilité leur intégration dans les filières d'exportation 
des pays partenaires occidentaux, plus exigeantes en 
termes de qualité que les filières tournées vers le 
marché domestique. Entre 2001 et 2019, la part des 
produits bas de gamme dans les exportations de la 

(1) Chiali O., Chimits F., Colin C., Debever C., de Waziers D., Hooper E. et M. Nakaa (2019), « Effets des premières tensions commerciales 
apparues entre la Chine et les États-Unis », Trésor-Éco n° 244.

(2) Les intrants désignent l'ensemble des biens et services destinés à intégrer le processus de production des pays partenaires. 
(3) Colin C., Coeln X., Le Floc'h P.-Y. et L. Vedel (2022), « Les économies émergentes dans les chaînes de valeur mondiales », Trésor-Éco 

n° 301.
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Chine à destination de l'UE a diminué de 70 % à 56 %, 
au profit des produits de moyenne gamme (17 % à 
25 %) et, dans une moindre mesure, des produits haut 
de gamme (14 % à 19 %)4. 

Le renforcement du rôle de la Chine dans les CVM en 
tant que fournisseur d'intrants a eu pour effet 
d'accroître sa contribution aux exportations de l'UE 
(cf. Graphique 2). Parmi les fournisseurs de l'UE 
d'intrants étrangers pour la production de ses 
exportations, la Chine est ainsi passée en moins de 
15 ans de la cinquième à la deuxième place (12 % des 
intrants étrangers), derrière les États-Unis (17 % des 
intrants étrangers). La part des intrants américains a 
néanmoins augmenté entre 2005 et 2018, alors que 
celle des intrants britanniques et japonais a régressé. 

Graphique 2 : Contribution des cinq premiers 
fournisseurs d'intrants étrangers aux exportations 

de l'UE en 2018

Source : OCDE, base de données TiVA, calculs DG Trésor.
Note de lecture : En 2018, 17 % des intrants étrangers contenus dans 
les exportations de l'UE provenaient des États-Unis contre seulement 
15 % en 2005. 

2. Les entreprises européennes seraient affectées par un découplage ciblé 
entre les États-Unis et la Chine 

Depuis 2017, les États-Unis ont réagi à des distorsions 
de concurrence liées aux politiques industrielles de la 
Chine en adoptant de nombreuses mesures, qui visent 
en particulier des secteurs de haute technologie. En 
réponse, la Chine a adopté ou engagé des contre-
mesures comparables, et elle a en parallèle renforcé sa 
politique industrielle, visant une autosuffisance dans 
certains secteurs clés. Ces différentes mesures, dites 
de « découplages ciblés », pourraient avoir des 
répercussions sur les exportations de l'UE vers la 
Chine de biens comportant des composants provenant 
des États-Unis, et sur les exportations de l'UE vers les 
États-Unis de biens comportant des composants 
provenant de Chine. 

2.1 L'exposition des exportations de l'UE vers la 
Chine à la politique américaine de découplage

Sous l'administration Trump, les États-Unis ont adopté 
diverses mesures de renforcement du contrôle des 
exportations, qui se poursuivent sous l'administration 
Biden (cf. Encadré 1). Ces mesures ont élargi aux 
nouvelles technologies le champ des biens considérés 
comme duaux5 et des destinataires des biens 
concernés par ces contrôles. Leur objectif est de 
répondre à l'intégration civilo-militaire observable en 
Chine et de freiner sa montée en gamme technologique 
dans la production de biens à double usage.

(4) Base de données WTFC, CEPII. Le niveau de gamme d'un bien échangé entre deux pays est défini selon que sa valeur unitaire d'échange 
est inférieure (bas de gamme), environ égal (moyenne gamme) ou supérieur (haute gamme) au prix mondial moyen du bien.

(5) Produits et technologies initialement conçus pour un usage civil et susceptibles d'être détournés par leur utilisateur à des fins militaires, 
terroristes, ou d'abus des Droits de l'Homme.
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Le renforcement du contrôle des exportations concerne 
les entreprises américaines mais également les 
entreprises étrangères qui exportent des produits 
contenant un certain niveau de composants 
américains. Ces mesures pourraient dès lors avoir un 
effet significatif sur les exportations des entreprises 
européennes, les États-Unis étant le deuxième 
fournisseur de composants électroniques6 étrangers de 
l'UE pour la production des biens qu'elle exporte en 
Chine (18 % de ses composants étrangers), derrière la 
Chine elle-même7 (30 %), et devant la Corée (11 %). 

Bien que tous les pays de l'UE soient exposés à des 
degrés divers au renforcement du contrôle américain 
des exportations, celui-ci affecterait davantage les pays 
qui exportent le plus vers la Chine et dont la part de 
composants américains dans les exportations vers le 
marché chinois est élevée. Avec 7,7 % de ses 
exportations destinées au marché chinois et 13 % de 
composants électroniques étrangers américains 

contenus dans ses exportations vers la Chine (contre 
8 % pour la moyenne des pays de l'UE8), la France 
figure parmi les pays les plus exposés avec 
l'Allemagne et la Finlande (cf. Graphique 3). 

L'importance des États-Unis en tant que fournisseur de 
composants électroniques reflète également la place 
centrale de ce pays dans les importations de certains 
États-membres ainsi que leur spécialisation sectorielle 
à l'exportation. Ainsi, les trois pays pour lesquels la part 
de composants américains dans les exportations est la 
plus élevée (France, Allemagne, et Pays-Bas) sont 
également les trois premiers exportateurs de produits 
électroniques et électriques de l'UE, secteur le plus 
intensif en composants électroniques. Pour la France, 
le rôle majeur des États-Unis en tant que fournisseur 
de composants électroniques dans les exportations 
s'explique également par l'importance de l'industrie 
aéronautique, particulièrement intensive en intrants 
américains. L'Italie, la République Tchèque, et la 

Encadré 1 : Renforcement du contrôle américain des exportations vers la Chine

À l'été 2018, la réforme législative ECRA (« Export Control Reform Act »), mise en œuvre par les EAR (Export 
Administrations Regulations)a, a modernisé le régime de contrôle américain des exportations en l'étendant aux 
exportations de technologies « émergentes et fondamentales » (intelligence artificielle, robotique, 
nanotechnologies, semi-conducteurs, etc.). À terme et a minima, l'ECRA impose une licence pour l'exportation, la 
réexportation ou le transfert de ces technologies vers des pays soumis à embargo, y compris sur les armes (dont 
la Chine). Une licence est requise dès lors que ces technologies contiennent un niveau minimum d'intrants 
américains (règle De Minimis). À ce jour, les États-Unis n'ont pas publié la liste consolidée de ces technologies, ce 
qui crée des incertitudes sur le périmètre de ces nouvelles dispositions. 

Par ailleurs, l'inscription d'un nombre croissant d'acteurs chinois sur l'Entity Listb (Huawei, Université des postes 
et des communications de Pékin, etc.) suppose que, pour un nombre grandissant d'acteurs, des licences 
spécifiques deviennent obligatoires pour exporter, réexporter ou transférer des biens couverts par les EAR vers 
ces acteurs. 

Enfin, au printemps 2020, plusieurs mesures (extension de la liste des biens soumis à autorisation à des biens 
peu sensibles mais considérés par les États-Unis comme destinés à une utilisation militaire, élargissement de la 
définition des notions d'utilisation et d'utilisateur militaires etc.) ont été prises par voie réglementaire par 
l'administration américaine et ont considérablement élargi le contrôle direct par les États-Unis des réexportations 
de produits ou technologies à destination de la Chine.

a. ECRA est mise en œuvre par les EAR qui codifient l'utilisation et les types de licences d'exportation nécessaires pour certains produits, logi-
ciels et technologies.

b. Cette liste regroupe les entités dont les activités vont à l'encontre des intérêts de sécurité nationale ou de politique étrangère américaine. Une 
licence est requise pour exporter des biens couverts par les EAR auprès de ces entités. 

(6) La liste des technologies ciblées par ces mesures n'est pas arrêtée, mais les produits visés jusqu'à ce jour sont essentiellement des 
produits électroniques. Une analyse plus fine au niveau sous sectoriel demeure néanmoins nécessaire afin d'identifier précisément les 
secteurs exposés. 

(7) Produits exportés par la Chine vers l'UE et réexportés vers la Chine après transformation.
(8) La part moyenne dans les exportations des pays de l'UE diffère de la part dans les exportations de l'UE (13 %) car, dans ce dernier cas, le 

commerce intra-européen d'intrants n'est pas pris en compte dans le dénominateur.
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Pologne figurent également parmi les premiers 
exportateurs de produits électroniques et électriques 
mais ces pays s'approvisionnent relativement moins 

auprès des États-Unis en composants électroniques et 
davantage auprès des autres pays de l'UE et de la 
Chine.

Graphique 3 : Exposition des pays de l'UE aux restrictions américaines à l'exportation vers la Chine en 2018

Source : OCDE, TiVA, calculs DG Trésor.
Note de lecture : En 2018, 8 % des exportations de la France étaient destinées au marché chinois et 13 % des composants électroniques étran-
gers incorporés dans les exportations françaises vers la Chine était d'origine américaine. 
Note : Les pays en gras sont les principaux partenaires commerciaux européens de la France. L'Irlande ne figure pas pour des raisons graphiques 
(part Chine dans exports 6 % et part des composants électroniques américains dans les exports 30 %).

Par ailleurs, les exportations européennes vers la 
Chine sont exposées au renforcement des mesures 
protectionnistes chinoises. Dans le contexte des 
tensions avec les États-Unis, et devant la volonté de 
nombreux gouvernements de réduire leur dépendance 
à son égard, la Chine a adopté une stratégie de 
« circulation-duale », qui entend renforcer son 
indépendance stratégique en développant 
l'autosuffisance (substitution des importations) et en 
réduisant le rôle des entreprises étrangères (tout en 
augmentant la dépendance de l'économie mondiale 
vis-à-vis de la Chine). Dans les marchés publics en 
particulier, la préférence nationale est de plus en plus 
marquée. La Chine n'est pas membre de l'accord de 
l'OMC sur les marchés publics et elle utilise de plus en 
plus sa législation nationale comme un outil de politique 
économique pour réduire sa dépendance vis-à-vis de 
l'étranger.

2.2 L'exposition des exportations de l'UE vers 
les États-Unis à la politique chinoise de 
découplage

Si la Chine rejette dans son discours toute perspective 
de découplage vis-à-vis des États-Unis, elle se dote en 
fait de leviers défensifs (cf. Encadré 2), dont certains 
sont susceptibles d'affecter les exportations de l'UE 
vers les États-Unis. Cela concerne en particulier la loi 
sur le contrôle des exportations chinoises, largement 
inspirée du système américain, qui s'applique aux 
entreprises chinoises et aux entreprises étrangères 
exportant vers les États-Unis des produits contenant un 
certain niveau de composants chinois.
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Les exportations de l'UE vers les États-Unis pourraient 
en outre être affectées par certaines mesures 
américaines prises à l'encontre de la Chine, par 
exemple l'initiative « Clean Network », lancée en avril 
2020. Ce programme vise l'élaboration de standards 
numériques en créant un groupe de pays de 
télécommunications partenaires, dénommés « Clean 
Countries » et aboutit de facto à interdire les 
importations américaines de certains équipements 
chinois. À terme, l'industrie européenne pourrait être 
affectée par cette initiative si les États-Unis cherchaient 
à « purger » totalement leurs chaînes 
d'approvisionnement, en restreignant également 
l'accès au marché américain aux entreprises 
étrangères qui utiliseraient certaines technologies 
chinoises, notamment la 5G, les applications, le cloud, 
et les câbles de télécommunications sous-marins9.

Dans la mesure où les chaînes de production 
européennes desservant le marché américain utilisent 
une part significative d'intrants en provenance de 

Chine, l'UE serait durement affectée par un 
élargissement de l'initiative américaine Clean Network 
aux entreprises étrangères ayant recours aux 
technologies chinoises ainsi que par l'application 
effective aux entreprises étrangères du contrôle des 
exportations prévu par la Chine. Cette dernière est en 
effet le premier fournisseur de composants 
électroniques pour la production des exportations de 
l'UE destinées au marché américain (28 % de ses 
composants étrangers), suivie des États-Unis eux-
mêmes10 (21 %) et de la Corée (10 %). 

L'effet de ces mesures américaines et chinoises sur les 
exportations des pays de l'UE vers les États-Unis 
différerait entre les États-Membres (cf. Graphique 4). À 
ce titre, la France figure parmi les pays qui exportent 
relativement le plus vers les États-Unis et dont la part 
de composants chinois dans les exportations vers le 
marché américain est la plus élevée (20 %) (contre 
15 % pour la moyenne des pays de l'UE), au même 
titre que l'Allemagne (21 %) et l'Italie (17 %). 

Encadré 2 : Contre-mesures chinoises à l'encontre des États-Unis

Depuis 2020, la Chine a développé un arsenal juridique en réponse aux mesures prises par les États-Unis à son 
encontrea :

 La loi sur le contrôle des exportations, entrée en vigueur en décembre 2020 et largement inspirée de la 
législation américaine, définit des listes de produits contrôlés à l'exportation et permet des interdictions 
d'exportation temporaires pour des biens mettant en danger la « sécurité nationale », la définition retenue pour 
ce concept étant large.

 Une Unreliable Entity List (UEL) ) a été introduite en septembre 2020, à l'image de celle qu'ont constituée les 
États-Unis. Peuvent être placées sur cette liste les entités mettant en danger la souveraineté nationale ou les 
intérêts de développement de la Chine, ou ayant suspendu les relations commerciales avec une entité chinoise 
Aucune entreprise n'y a été placée depuis l'annonce de sa création. 

 De nouvelles mesures de contrôle des investissements étrangers relatives à la sécurité nationale sont entrées 
en vigueur en janvier 2021. Le contrôle couvre les investissements dans l'industrie militaire, ceux permettant la 
prise de contrôle majoritaire d'une entreprise chinoise, et les investissements dans les secteurs « importants » 
liés à la sécurité nationale (énergies, services internet, services financiers, et technologies clés, etc.). 

 Une loi « pour contrer l'application extraterritoriale injustifiée de lois et mesures étrangères » a été adoptée en 
janvier 2021. Son objectif est de protéger toute entreprise chinoise contre des mesures discriminatoires prises 
à leur encontre. Les entités chinoises pénalisées par des mesures étrangères en informent le ministère du 
commerce chinois (MofCom). Si l'application extraterritoriale est qualifiée d'injustifiée, le gouvernement offre un 
soutien aux entités chinoises ayant subi des dommages et des contremesures peuvent être mises en place.

a. En pratique, toutefois, Pékin n'y a pas encore eu ostensiblement recours, contrairement à Washington, et a jusqu'ici privilégié les embargos 
informels établis par des instructions aux institutions et entreprises d'État.

(9) Pour une discussion sur l'éventualité d'un tel scénario, voir « Decoupling », (p.66), Chambre de commerce de l'UE en Chine et MERICS, 
2020. 

(10) Produits exportés par les États-Unis vers l'UE et ré exportés vers les États-Unis après transformation.
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Graphique 4 : Exposition des pays de l'UE aux restrictions à l'exportation d'intrants électroniques chinois 
vers les États-Unis en 2018 

Source : OCDE,TiVA, calculs DG Trésor.
Note de lecture : En 2018, 8 % des exportations de la France étaient destinées au marché américain et 20 % des composants électroniques étran-
gers incorporés dans les exportations françaises vers les États-Unis était d'origine chinoise.
Note : Les pays en gras sont les principaux partenaires commerciaux européens de la France. L'Irlande n'apparaît pas pour des raisons 
graphiques (part USA dans exports 31 % et part des composants électroniques chinois dans les exports 13 %).

De manière générale, la part de composants chinois 
dans les exportations vers les États-Unis est la plus 
élevée pour les pays de l'UE qui exportent relativement 
plus de produits électroniques et électriques, hormis 
pour l'Espagne dont la part importante de composants 
chinois dans les exportations est tirée par le secteur 

automobile. La Grèce et l'Estonie figurent également 
parmi les pays dont la part de composants chinois dans 
les exportations est la plus élevée, mais cela n'est pas 
dû à une spécialisation dans des secteurs d'exportation 
intensifs en composants électroniques.

3. Quelle politique européenne face au découplage US/Chine ?

Dans un contexte de tensions commerciales entre les 
États-Unis et la Chine et plus largement au niveau 
international, l'UE doit tirer les conséquences d'un triple 
état de fait : (i) un risque de découplage ciblé qui se 
matérialise pour certains secteurs comme les semi-
conducteurs mais qui pourrait s'accentuer avec la 
stratégie américaine de friend-shoring11 ; (ii) la 
persistance et l'accroissement de pratiques distorsives, 
notamment chinoises ; et (iii) la vigilance des États-
Unis quant aux relations de leurs partenaires avec la 
Chine. L'UE s'est fixée comme objectif de parvenir à 
une « autonomie stratégique » tout en préservant une 

économie ouverte et en respectant ses engagements 
internationaux. 

D'une part, l'UE a adopté une politique industrielle 
cherchant à améliorer sa compétitivité afin d'être moins 
dépendante de pays tiers dans certains domaines 
stratégiques. Ainsi, de nouveaux projets importants 
d'intérêt européen commun (PIIEC), sur le cloud, 
l'hydrogène, l'industrie à faibles émissions de carbone, 
les produits pharmaceutiques, pourraient voir le jour 
aux côtés des projets déjà existants sur les batteries et 
la microélectronique. Ces projets consistent en la mise 

(11) La Secrétaire au Trésor des États-Unis, Janet Yellen, a ainsi évoqué le 13 avril 2022 la possibilité de favoriser le friend-shoring, c'est à dire, 
l'approfondissement de l'intégration économique et commerciale entre pays alliés.
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en commun de ressources publiques des États-
membres pour réaliser des innovations de rupture dans 
les secteurs considérés. S'y ajoute un projet de loi sur 
les semi-conducteurs (« European Chips Act ») 
présenté le 8 février 2022, qui permettra d'apporter un 
soutien public à des sites de production « pionniers » 
(first-of-a-kind) et de rendre les exportations de l'UE 
moins dépendantes des intrants importés.

D'autre part, l'UE  cherche à se doter d'instruments lui 
permettant de répondre à des pratiques ou des risques 
associés aux politiques de découplage des pays tiers. 
Ainsi, en mars 2022 un accord des co-législateurs 
européens a donné à la Commission le moyen de 
restreindre l'accès aux marchés publics européens 
pour les pays qui ferment eux-mêmes leurs marchés 
publics. De même, des mesures réparatrices ou des 

sanctions pécuniaires seront applicables en cas avérés 
de subventions étrangères sur le marché intérieur, qui 
distordraient l'accès à des marchés publics européens 
ou certaines opérations de concentration. Ces mesures 
renforcent la réciprocité dans l'ouverture des marchés 
et le caractère équitable des conditions de concurrence 
sans mener à une accélération du découplage entre les 
grandes économies.

En parallèle, l'Union européenne continue de garder 
ouverte la voie diplomatique pour limiter les 
conséquences négatives du découplage sino-
américain, via l'organisation régulière de sommets avec 
la Chine, et, de manière plus rapprochée, avec 
Washington, en particulier au sein du Conseil 
Commerce et Technologie nouvellement créé.
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